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Etant électrohypersensible, je me suis mobilisée depuis le début de la campagne de pose Linky pour 

m’informer, rassembler des témoignages, diffuser des informations. 

 

J’ai fait la démarche de refuser le Linky et comme j’ai la chance que mon compteur soit installé à l’intérieur de 

mon pavillon, ce refus a été respecté, mais je connais beaucoup de personnes dont le compteur extérieur a été 

remplacé malgré l’affichage de leur lettre recommandée de notification de refus.  

 

Pour me protéger de l’impact des compteurs voisins, j’ai fait équiper ma maison (installer des filtres anti-Linky et 

des câbles électriques plus protecteurs). 

 

Mon état actuel ne me permet pas d’élaborer une synthèse des documents rassemblés, mais je confirme avoir 

rencontré personnellement : 

 

affirmations mensongères (sur les plans technique et juridique) (circulaires et téléphone), poses forcées, 

maltraitance des poseurs (souvent précaires et mal formés) par les sociétés prestataires d’ENEDIS, dégâts 

techniques sur les appareils électriques après l’installation, incendies (et les clients constatent qu’ENEDIS est 

souvent plus prompt à effacer les traces prouvant la responsabilité du Linky dans un incendie qu’à dépanner 

l’usager et/ou l’indemniser pour le préjudice subi), surcoûts dans la facturation de la consommation, effets 

sanitaires, non seulement sur les personnes électrohypersensibles, mais sur certains qui le deviennent 

brutalement après la pose de compteurs dans les logements voisins (et parfois même sans avoir été avertis de 

cette pose, ce qui exclut l’hypothèse d’effet nocebo). 

 

Remplacer des millions de compteurs en état de fonctionnement par des compteurs à durée de vie plus limitée 

représente un gaspillage de matériel et de main d’œuvre (pour l’installation et pour le retraitement des 

compteurs retirés), qui doit être pris en compte dans l’évaluation de l’opération. 

 

En regard de ces inconvénients, on espérait obtenir une amélioration des habitudes de consommation des usagers. 

L’expérience montre que cela n’a pas été le cas. 

 

J’espère qu’une réflexion sur ce bilan incitera les dirigeants à cesser de harceler les réfractaires, et à répondre 

rapidement aux demandes de rétablissement des compteurs classiques, puisqu’on peut, même avec les anciens 

compteurs, obtenir que les usagers transmettent leur relevé par téléphone ou Internet. 

 
 
 
 

 
Liste des pièces jointes à la contribution : 

 

enquête CRE sur Linky 220105.docx 
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